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ARTICLE PREMIER
I.- Al'ainéa 15, apresles deux premieres occurrences du mot :
« indicateurs »,
insérer lemot :
« publics ».

[1. - Supprimer la seconde phrase.

EXPOSE SOMMAIRE

L’ objectif de cet amendement est de beaucoup mieux encadrer le choix des indicateurs utilisés pour
laréférence aux codts de production, ces indicateurs doivent étre publics et indiscutables. En effet,
les indicateurs insérés dans les contrats doivent étre, de préférence, ceux proposeés par

I” Observatoire de la formation des prix et des marges des produits alimentaires et/ou les
interprofessions.

Deplus, il est important que les indicateurs soient publics afin gqu’ un acheteur n’impose pas un

indicateur qu’il aconstruit lui-méme aux producteurs. La rédaction doit étre plus ferme et précise en
ce sens.

V1



